
 

 
 

CHARTE DE L’ADMINISTRATEUR 
ET DU CHARGÉ DE MISSION INVITÉ AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
 
 
L’administrateur ou le chargé de mission du SYNADEC s’engage à : 
 
 

ü Être présent aux conseils d’administration, 

ü Apporter sa contribution aux réflexions, dans le respect des points de vue de chacun, 

ü Exercer de façon bénévole et désintéressée son mandat. Il ne se met pas dans une 

situation de conflit d’intérêt ; 

ü Soutenir et porter les décisions du conseil d’administration, 

ü Prendre connaissance et respecter les statuts du SYNADEC et ceux de l’Enseignement 

catholique ; 

ü Représenter le SYNADEC dans des instances ou commissions nationales. Il rend compte 

au conseil d’administration ; 

ü Respecter la confidentialité des débats au sein du conseil d’administration, 

ü Être au service de tous les adhérents. Son mandat ou sa mission est national, il ne 

représente ni son établissement ni son territoire ; 

ü Ne pas utiliser sa qualité d’administrateur ou de chargé de mission à des fins politiques 

ou partisanes. 
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